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Convention pluriannuelle d’objectifs et de financement 
portant conditions du concours financier de la Ville de 

Bayonne à l’Office de Tourisme de Bayonne dans le cadre de 
ses activités de valorisation du patrimoine et de l’image de la 
Ville de Bayonne et de coordination des acteurs concourant 

au rayonnement de la Ville en matière touristique 
 

       Ville de Bayonne Office de Tourisme de Bayonne 
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Entre les soussignés : 
 
 
La Ville de Bayonne, dont le siège est situé à l’Hôtel de Ville au 1, avenue Maréchal 
Leclerc à Bayonne (64100), 
 
représentée par son maire, Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, dûment habilité à l’effet des 
présentes par une délibération du conseil municipal en date du 14 octobre 2021, 
 
ci-après dénommée « la Ville de Bayonne », 
 
d’une part, 
 
L’association Office de Tourisme de Bayonne, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, déclarée à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques depuis le 7 mai 1990, dont le siège 
est fixé 25, place des Basques à Bayonne (64100), 
 
représentée par son Président, Monsieur Nicolas ALQUIE, dûment habilité à l’effet des 
présentes, 
 
ci-après dénommée « l’Office de Tourisme de Bayonne » ou « l’Association », 
 
d’autre part. 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
Au titre de sa vocation comunale, l’Office de tourisme de Bayonne exerce des activités 
spécifiques pour la Ville de Bayonne, qui ne relèvent pas de la compétence « promotion du 
tourisme », transférée à la Communauté d’agglomération Pays basque depuis l’entrée en 
vigueur de la loi Notre. 
 
Il s’agit notamùment de missions de valorisation du patrimoine et de l’image de la Ville, et 
de la mise en réseau des acteurs concourant au rayonnement de son image de marque. 
Ces activités relèvent du périmètre communal de compétences pour lesquelles la Ville de 
Bayonne continue de réserver une partie du produit de la taxe de séjour communale pour 
l’affecter à l’Office de tourimse de Bayonne. 
 
Afin de définir les objectifs afférents à ces activités et de régler les conditions du concours 
financier apporté par la Ville à l’Office de tourisme, une convention pluriannuelle a été 
conclue le 11 décembre 2017 entre les deux parties. 
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Quatre avenants ont été conclus depuis cette date, à savoir : 

- avenant n°1, approuvé par délibération du conseil municipal du 13 décembre 2018, 
intégrant les modalités d’organisation des concerts « Lauga, côté scène » ; 

- avenant n°2, approuvé par délibération du conseil municipal du 23 juillet 2020, 
prolongeant la convention jusqu'au 31 décembre 2020 ; 

- avenant n°3, approuvé par délibération du conseil municipal du 9 décembre 2020, 
portant sur la formalisation des conditions de fonctionnement du "drive" des 
producteurs locaux, et prolongeant la convention jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

- avenant n°4, approuvé par délibération du conseil municipal du 3 juin 2021, portant 
sur la mise en œuvre opérationnelle de spectacles entre d'autres lieux que la salle 
Lauga. 

 
 
Article 1 : Objet  
 
La durée de la convention est prorogée d’une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 
décembre 2022. 
 
Article 2 : Autres dispositions 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 11 décembre 2017 et de ses précédents 
avenants sont inchangées. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, le ………………….. 
 
Pour la Ville de Bayonne Pour l’Office de tourisme de Bayonne 
Jean-René Etchegaray Nicolas Alquié 
Maire de Bayonne Président de l’association 
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